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ASSURANCE  
CRÉDIT  

ACHETEUR

SOUHAITEZ
QUE VOTRE ACHETEUR
BÉNÉFICIE D’UN CRÉDIT
EXPORT

FACILITONS
LA MISE EN PLACE DU PRÊT

UNE COUVERTURE À 95 %
POUR LA BANQUE PRÊTEUSE

NOUS
VOUS

Produit proposé par Bpifrance Assurance Export qui assure, au nom, pour le compte  
et sous le contrôle de l’État, votre activité export.

Les solutions de Bpifrance Assurance Export peuvent accompagner l’ensemble des établissements de crédit français  
et étrangers, elles sont proposées indépendamment des solutions de financement que peut proposer Bpifrance.
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Pour contacter Bpifrance de votre région : bpifrance.fr 
E-mail : assurance-export@bpifrance.fr

VOUS

NOUS

Souhaitez rester compétitif en obtenant un crédit export supérieur à 2 ans

Couvrons la banque prêteuse contre le risque de non paiement
des échéances de remboursement du crédit

VOTRE PROJET

• Obtenir le financement de votre contrat export 
par crédit acheteur auprès d’une banque 
française ou étrangère

• Entreprise exportatrice titulaire d’un Pass  
Export ou part française minimum de 20 %

VOTRE ENTREPRISE

Entreprise française exportatrice

CARACTÉRISTIQUES

•	Assiette	de	la	garantie	: montant
en principal et intérêts du crédit, 
y compris les intérêts intercalaires 
et la prime si elle est capitalisée

•	Faits	générateurs	de	sinistre	:
• commercial	(carence ou insolvabilité

du débiteur) ;
• politique,	catastrophique	et	non-transfert

(moratoire général, survenance hors de
France d’une guerre, d’une révolution
ou émeute, de catastrophes naturelles, etc.)

•	Quotité	garantie	:	95 %
•	Délais	constitutifs	de	sinistre	:	maximum  

3 mois à compter de la date d’exigibilité  
de la créance impayée 

ATOUTS

•	Un	financement	qui	permet	à	l’entreprise
d’être	réglée	au	comptant

•	Gestion	en	devises	: financements en Euro,
Dollar US et autres devises fortes. 
Au cas par cas, des opérations peuvent être 
financées en devises locales

•	Coût	: prime non paiement.
Taux (en fonction du pays du débiteur, 
du statut et de la qualité du débiteur, 
des faits générateurs de sinistre couverts 
et de la durée du risque) appliqué au montant 
en principal du crédit (plus intérêts intercalaires 
et prime s’ils sont capitalisés)


